
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere dc1 Trav,1i!, de I'Empc et 

de !'E(oromie soci3 e et solidaire 
Luxembourg, le 

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL 

concernant Ia protection des salaries contre les risques lies a 
!'exposition a des agents cancerigenes ou mutagenes au 

travail 

Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal a comme base legale le Livre Ill, Protection, Securite et Sante des 
Salaries du Code du Travail et notamment son article L. 314-3. 

Le present reglement grand-ducal transpose partiellement en droit luxembourgeois directive 2014/27/UE du 
Parlement Europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 modifiant les directives du Conseii92/58/CEE, 92/85/CEE, 
94/33/CE, 98/24/CE et Ia directive 2004/37/CE du Parlement europeen et du Conseil afin de les aligner sur le 
reglement (CE) no 1272/2008 relatif a Ia classification, a l'etiquetage et a l'emballage des substances et des 
melanges. 

La directive 2014/27/UE du Parlement Europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 (ci-apres << acte modificatif ») 
modifie les directives du Conseil 92/58/CEE, 92/85/CEE, 94/33/CE, 98/24/CE et Ia directive 2004/37/CE du 
Parlement europeen et du Conseil afin de les aligner sur le reglement (CE) no 1272/2008 relatif a Ia 
classification, a l'etiquetage eta l'emballage des substances et des melanges. 

La directive 90/394/CEE (2004/37/CE, texte codifie) a ete transposee en droit national par le reglement grand
ducal du 30 juillet 2002 concernant Ia protection des travailleurs contre les risques lies a !'exposition a des 
agents cancerigenes ou mutagenes au travail (ci-apres « reglement CMR » ). 

Le present avant-projet de reglement grand-ducal se propose done d'introduire les elements de l'acte modificatif 
dans le reglement CMR ainsi que de mettre a jour certaines references a des lois abrogees reprises par le Code 
du travail. En plus il y a lieu de corriger plusieurs erreurs materielles du reglement CMR. 

Au vu des nombreuses modifications et corrections a introduire dans le reglement CMR le present avant-projet 
de reglement grand-ducal fait !'objet d'une coordination de toutes ces modifications. Toutefois, le present avant
projet de reglement grand-ducal se dotera d'un nouvel intitule et abrogera le reglement CMR. 



Texte du projet 

Nous, HENRI, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu les articles L. 311-1 a L. 314-4 du Code du Travail; 

Vu Ia directive 2014/27/UE du Parlement Europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 modifiant les directives du 
Conseil 92/58/CEE, 92/85/CEE, 94/33/CE, 98/24/CE et Ia directive 2004/37/CE du Parlement europeen et du 
Conseil afin de les aligner sur le reglement (CE) no 1272/2008 relatif a Ia classification, a l'etiquetage et a 
l'emballage des substances et des melanges; 

Vu les avis de Ia Chambre de Commerce, de Ia Chambre des Metiers, de Ia Chambre des Salaries; de Ia 
Chambre des Fonctionnaires et Employes Publics et de Ia Chambre d'Agriculture ; 

De l'assentiment de Ia Conference des Presidents de Ia Chambre des deputes; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre ministre du Travail, de I'Emploi et de I'Economie sociale et solidaire et de Notre ministre 
de Ia Sante, et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 
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Art. 1 er.· Objet 

1. Le reglement grand-ducal fixe les prescriptions minimales particulieres, y compris les valeurs limites, pour Ia 
protection des salaries contre les risques pour leur securite et leur sante, y compris Ia prevention de tels risques, 
auxquels ils sont exposes ou susceptibles de l'etre du fait d'une exposition a des agents cancerigenes ou 
mutagenes au travail. 

2. Le present reglement ne s'applique pas aux salaries relevant du traits instituant Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique et exposes seulement aux rayonnements. 

3. En ce qui concerne l'amiante, qui fait l'objet du reglement grand-ducal modiM du 15 juillet 1988 concernant Ia 
protection des travailleurs contre les risques lies a une exposition a l'amiante pendant le travail, les dispositions 
du present reglement grand-ducal sont applicables lorsqu'elles sont plus favorables a Ia sante eta Ia securite sur 
le lieu de travail. 

Article 2.· Definitions 

Aux fins du present reglement grand-ducal, on entend par: 

a) « agent cancerigene »: 
i) une substance ou un melange qui repond aux criteres de classification dans Ia categorie 1A ou 1 B des 
cancerigenes, tels que fixes a l'annexe I du reglement CLP; 
ii) une substance, un melange ou un procede vise a l'annexe I du present reglement grand-ducal ainsi 
qu'une substance ou un melange degage par un procede vise a ladite annexe; 

b) « agent mutagene »: une substance ou un melange qui repond aux criteres de classification dans Ia categorie 
1A ou 18 des mutagenes sur les cellules germinales, tels que fixes a l'annexe I du reglement CLP; 

c) « valeur limite », sauf indication contraire, Ia limite de Ia moyenne ponderee en fonction du temps de Ia 
concentration d'un agent cancerigene ou mutagene dans l'air de Ia zone de respiration d'un salarie au cours 
d'une periode de reference determines precisee a l'annexe Ill. 

d) « reglement CLP »: Reglement (CE) no 1272/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 16 decembre 
2008 relatif a Ia classification, a l'etiquetage et a l'emballage des substances et des melanges, modifiant et 
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le reglement (CE) no 1907/2006 (JO L 353 du 
31.12.2008, p. 1). 

Art. 3.· Champ d'application - Identification et appreciation des risques 

1. Le reglement grand-ducal est applicable aux activites dans lesquelles les salaries sont exposes ou 
susceptibles d'etre exposes a des agents cancerigenes ou mutagenes resultant de leur travail. 

2. Pour toute activite susceptible de presenter un risque d'exposition a des agents cancerigenes ou mutagenes, 
Ia nature, le degre et Ia duree de I' exposition des salaries doivent etre determines, afin de pouvoir apprecier tout 
risque concernant Ia securite ou Ia sante des salaries et de pouvoir determiner les mesures a prendre. 
Cette appreciation doit etre renouvelee regulierement et en tout cas lors de tout changement des conditions 
pouvant affecter I' exposition des salaries aux agents cancerigenes ou mutagenes. 
L'employeur doit fournir a !'Inspection du travail et des mines, sur leur demande, les elements ayant servi a cette 
appreciation. 

3. Par ailleurs, lors de !'appreciation du risque, il est tenu compte de toutes les autres voies d'exposition, telles 
que I' absorption transcutanee respectivement percutanee. 
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4. Les employeurs, Iars de !'appreciation visee au paragraphe 2, portent une attention particuliere aux effets 
eventuels concernant Ia securite ou Ia sante des salaries a risques particulierement sensibles et, entre autres, 
prennent en consideration l'opportunite de ne pas employer ces salaries dans des zones ou ils peuvent etre en 
contact avec des agents cancerigenes ou mutagenes. 

Art. 4.· Reduction et substitution 

1. L'employeur reduit !'utilisation d'un agent cancerigene ou mutagene sur le lieu de travail, notamment en le 
remplayant, dans Ia mesure ou cela est techniquement possible, par une substance, un melange ou un procede 
qui, dans ses conditions d'emploi, n'est pas ou est mains dangereux pour Ia sante ou, le cas echeant, pour Ia 
securite des salaries. 
2. L'employeur communique le resultat de ses recherches a I' Inspection du travail et des mines, a Ia demande de 
celle-ci. 

Art. 5.· Dispositions visant a eviter ou a reduire I' exposition 

1. Si les resultats de !'appreciation visee a I' article 3 paragraphe 2 revelent un risque concernant Ia securite ou Ia 
sante des salaries, !'exposition des salaries doit etre evitee. 
2. Si le remplacement de l'agent cancerigene ou mutagene par une substance, un melange ou un procede qui, 
dans les conditions d'emploi, n'est pas ou est mains dangereux pour Ia securite ou Ia sante, n'est pas 
techniquement possible, l'employeur assure que Ia production et !'utilisation de l'agent cancerigene ou mutagene 
ant lieu dans un systeme clos, dans Ia mesure ou cela est techniquement possible. 
3. Si !'application d'un systeme clos n'est pas techniquement possible, l'employeur assure que le niveau 
d'exposition des salaries est reduit a un niveau aussi bas qu'il est techniquement possible. 
4. L'exposition ne doit pas depasser Ia valeur limite d'un agent cancerigene ou mutagene indiquee a l'annexe Ill. 
5. Dans taus les cas d'utilisation d'un agent cancerigene ou mutagene, l'employeur applique toutes les mesures 
suivantes: 

a) Ia limitation des quantites d'un agent cancerigene ou mutagene sur le lieu de travail; 
b) Ia limitation, au niveau le plus bas possible, du nombre de salaries exposes ou susceptibles de l'etre; 
c) Ia conception des processus de travail et des mesures techniques, l'objectif etant d'eviter ou de 

minimiser le degagement d'agents cancerigenes ou mutagenes dans le lieu de travail; 
d) !'evacuation des agents cancerigemes ou mutagenes a Ia source, !'aspiration locale ou Ia ventilation 

generale appropriees compatibles avec le besoin de proteger Ia sante publique et l'environnement; 
e) !'utilisation de methodes existantes appropriees de mesure des agents cancerigenes ou mutagenes, 

en particulier pour Ia detection precoce des expositions anormales resultant d'un evenement 
imprevisible ou d'un accident; 

n I' application de procedures et de methodes de travail appropriees; 
g) des mesures de protection collectives et/ou, lorsque !'exposition ne peut etre evitee par d'autres 

moyens, des mesures de protection individuelles; 
h) des mesures d'hygi€me, notamment de nettoyage regulier des sols, murs et autres surfaces; 
i) !'information des salaries; 
j) Ia delimitation des zones a risque et !'utilisation de signaux adequats d'avertissement et de securite, 

y compris les signaux « defense de fumer » dans les zones ou les salaries sont exposes ou 
susceptibles d'etre exposes a des agents cancerigenes ou mutagenes; 

k) Ia mise en place des dispositifs pour les cas d'urgence susceptibles d'entrainer des expositions 
anormalement elevees; 

I) les moyens permettant le stockage, Ia manipulation et le transport sans risque, notamment par 
l'emploi de recipients hermetiques et etiquetes de maniere claire, nette et visible; 

m) les moyens permettant Ia collecte, le stockage et !'evacuation surs des dechets par les salaries, y 
compris !'utilisation de recipients hermetiques etiquetes de maniere claire, nette et visible. 
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Art. 6.- Information de l'autorite competente 

On entend par le terme « autorite competente » !'Inspection du travail et des mines et Ia Direction de Ia Sante, 
Division de Ia sante au travail, chacune en ce qui Ia conceme, conformement aux dispositions du Livre Ill, tire ler 
et titre II du Code du travail. 
Si les resultats de !'appreciation visee a !'article 3 paragraphe 2 revelent un risque concernant Ia securite au Ia 
sante des salaries, les employeurs en informant I' Inspection du travail et des mines et mettent a Ia disposition de 
l'autorite competente des informations appropriees sur : 
a) les activites respectivement les precedes industrials mis en reuvre, y compris les raisons pour lesquelles des 
agents cancerigenes ou mutagenes sent utilises; 
b) les quantites fabriquees ou utilisees de substances ou melanges qui contiennent des agents cancerigenes ou 
mutagenes; 
c) le nombre de salaries exposes; 
d) les mesures de prevention prises; 
e) le type d'equipement de protection a utiliser; 
n Ia nature et le degre de !'exposition; 
g) les cas de substitution. 

Art. 7.- Exposition imprevisible 

1. En cas d'evenements imprevisibles au d'accidents susceptibles d'entrainer une exposition anormale des 
salaries, l'employeur informe les salaries. 
2. Jusqu'au retablissement normal de Ia situation et tant que les causes de !'exposition anormale ne sent pas 
eliminees: 
a) seuls les salaries indispensables pour !'execution des reparations et d'autres travaux necessaires sont 
autorises a travailler dans Ia zone touchee; 
b) un vetement de protection et un equipement individual de protection respiratoire sent mis a Ia disposition des 
salaries concernes et doivent etre partes par ceux-ci; !'exposition ne peut pas etre permanente et est limitee au 
strict necessaire pour chaque salarie; 
c) les salaries non proteges ne sent pas autorises a travailler dans Ia zone touchee. 

Art. 8.· Exposition previsible 

1. Pour certaines activites telles que l'entretien, pour lesquelles Ia possibilite d'une augmentation sensible de 
!'exposition est previsible eta l'egard desquelles toutes les possibilites de prendre d'autres mesures techniques 
de prevention afin de limiter cette exposition sont deja epuisees, l'employeur determine, apres consultation des 
salaries respectivement de leurs representants dans l'entreprise ou l'etablissement, sans prejudice de Ia 
responsabilite de l'employeur, les mesures necessaires pour reduire le plus possible Ia duree d'exposition des 
salaries et pour assurer leur protection durant ces activites. 
En application du premier alinea, un vetement de protection et un equipement individual de protection 
respiratoire sent mis a Ia disposition des salaries concernes et doivent etre partes par ceux-ci aussi longtemps 
que !'exposition anormale persiste; celle-ci ne peut pas etre permanents et est limitee au strict necessaire pour 
chaque salarie. 
2. Les mesures appropriees sent prises pour que les zones au se deroulent les activites visees au paragraphe 1 
premier alinea scient clairement delimitees et signalees ou pour qu'il soit evite par d'autres moyens que des 
personnes non autorisees accedent a ces lieux. 

Art. 9.· Acces aux zones de risque 

Les mesures appropriees sont prises par les employeurs pour que les zones au se deroulent les activites au 
sujet desquelles les resultats de !'appreciation visee a !'article 3 paragraphe 2 revelent un risque concernant Ia 
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securite ou Ia sante des salaries ne puissent etre accessibles aux salaries autres que ceux qui, en raison de leur 
travail ou de leur fonction, sont amenes a y penetrer. 

Art. 10.· Mesures d'hygiene et de protection individuelle 

1. Les employeurs sont tenus, pour toutes les activites pour lesquelles il existe un risque de contamination par 
des agents cancerigt=mes au mutagenes, de prendre des mesures appropriees aux fins suivantes : 
a) faire en sorte que les salaries ne mangent pas, ne boivent pas et ne fument pas dans les zones de travail au 

il existe un risque de contamination par des agents cancerig€mes ou mutagemes; 
b) fournir aux salaries des vetements de protection appropries au d'autres vetements particuliers appropries; 

prevoir des emplacements separes pour le rangement des vetements de travail au de protection' d'une part, 
et des vetements de ville, d'autre part; 

c) mettre a Ia disposition des salaries des sanitaires et des salles d'eau appropries et adequats; 
d) placer correctement les equipements de protection dans un endroit determine; verifier et nettoyer ceux-ci si 

possible avant et, en tout cas, apres chaque utilisation; reparer ou remplacer les equipements defectueux 
avant une nouvelle utilisation. 

2. Le coOt de ces mesures ne peut pas etre mis a Ia charge des salaries. 

Art. 11.· Information et formation des salaries 

1. L'employeur prend les mesures appropriees pour que les salaries respectivement leurs representants dans 
l'entreprise ou l'etablissement re~oivent une formation a Ia fois suffisante et adequate, sur Ia base de taus 
renseignements disponibles, notamment sous forme d'informations et d'instructions, concernant : 
a) les risques potentiels pour Ia sante, y compris les risques additionnels dus a Ia consommation du tabac, 
b) les precautions a prendre pour prevenir !'exposition; 
c) les prescriptions en matiere d'hygiene, 
d) le port et l'emploi des equipements et des vetements de protection, 
e) les mesures a prendre par les salaries, notamment par le personnel d'intervention, en cas d'incident et pour 

Ia prevention d'incidents. 

Cette formation doit : 
- etre adaptee a !'evolution des risques et a !'apparition de risques nouveaux, 
- etre repetee periodiquement si necessaire. 

2. Les employeurs sont tenus d'informer les salaries sur les installations et leurs recipients annexes contenant 
des agents cancerig€mes ou mutagemes, de veiller a ce que taus les recipients, emballages et installations 
contenant des agents cancerigenes ou mutagenes soient etiquetes de maniere claire et lisible, et d'exposer des 
signaux de danger bien visibles. 

Art. 12.· Information des salaries 

Des mesures appropriees sont prises pour assurer que : 
a) les salaries respectivement leurs representants dans l'entreprise ou l'etablissement peuvent verifier que les 

dispositions du present reglement grand-ducal sont appliquees, ou peuvent etre associees a cette 
application, en ce qui concerne notamment : 

i. les consequences sur Ia securite et Ia sante des salaries, liees au choix, au port et a !'utilisation des 
vetements et des equipements de protection, sans prejudice des responsabilites de l'employeur pour 
determiner l'efficacite des vetements et des equipements de protection; 
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ii. les mesures determinees par l'employeur, visees a !'article 8 paragraphe 1 premier alinea, sans 
prejudice des responsabilites de l'employeur pour determiner ces mesures; 

b) les salaries respectivement leurs representants dans l'entreprise ou l'etablissement sont informes le plus 
rapidement possible d'expositions anormales, y compris celles visees a !'article 8, de leurs causes et des 
mesures prises ou a prendre pour remedier a Ia situation; 

c) l'employeur tient une liste actualisee des salaries employes aux activites au sujet desquelles les resultats de 
!'appreciation visee a !'article 3 paragraphe 2 revelent un risque concernant Ia securite ou Ia sante des 
salaries avec indication, si cette information est disponible, de I' exposition a laquelle ils ont ete soumis; 

d) le medecin du travail competent respectivement l'autorite competente ainsi que toute autre personne 
responsable de Ia securite ou de Ia sante sur le lieu de travail ont acces a Ia liste visee au point c); 

e) chaque salarie a acces aux informations contenues dans Ia liste et le concernant personnellement; 
n les salaries respectivement leurs representants dans l'entreprise ou l'etablissement ont acces aux 

informations collectives anonymes. 

Art. 13.· Consultation et participation des salaries 

Une consultation et une participation des salaries respectivement de leurs representants sur les matieres 
couvertes par le present reglement grand-ducal et de ses annexes doit s'effectuer conformement au titre premier 
du Livre IV du Code du travail relatif aux delegations du personnel et au titre II du Livre IV du Code du travail 
relatif aux comites mixtes dans les entreprises et representation des salaries dans les societas anonymes. 

Art. 14.· Surveillance medicale 

1. Des mesures pour assurer Ia surveillance appropriee de Ia sante des salaries au sujet desquels les resultats 
de !'appreciation visee a !'article 3 paragraphe 2 revelent un risque concernant leur securite ou leur sante sont 
fixees par l'autorite competente, conformement au Livre Ill, titre V du Code du travail concernant Ia protection 
des salaries contre les risques lies a une exposition a des agents chimiques, physiques et biologiques et au Livre 
Ill, titre II du Code du travail concernant les services de sante au travail. 
2. Les mesures visees au paragraphe 1 sont telles que chaque salarie doit pouvoir faire !'objet, si cela est 
approprie, d'une surveillance medicale adequate : 

- avant !'exposition; 
- a intervalles reguliers ensuite. 

Ces mesures sont telles qu'il est directement possible d'appliquer des mesures de medecine individuelles et de 
medecine du travail. 
3. S'il s'avere qu'un salarie est atteint d'une anomalie pouvant resulter d'une exposition a des agents 
cancerigenes ou mutagenes, le medecin du travail competent peut exiger que d'autres salaries ayant subi une 
exposition analogue fassent l'objet d'une surveillance medicale. 
Dans ce cas, il est procede a une nouvelle evaluation du risque d'exposition conformement a !'article 3 
paragraphe 2. 
4. Lorsqu'une surveillance medicale est assuree, il est tenu un dossier medical individuel et le medecin du travail 
competent propose toute mesure individuelle de protection ou de prevention a prendre a l'egard de tout salarie. 
5. Des renseignements et des conseils doivent etre donnas aux salaries concernant toute surveillance medicale 
dont ils peuvent faire !'objet apres Ia fin de I' exposition. 
6. Conformement a Ia legislation mentionnee au paragraphe 1: 

- les salaries ont acces aux resultats de Ia surveillance medicale les concernant, et 
- les salaries concernes ou l'employeur peuvent demander une revision des resultats de Ia surveillance 

medicale. 
7. Des recommandations pratiques en vue de Ia surveillance medicale des salaries figurent a l'annexe II. 
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8. Taus les cas de cancers qui ant ete identifies, conformement aux legislations respectivement pratiques 
luxembourgeoises, comme resultant de !'exposition a un agent cancerigene ou mutagene pendant le travail 
doivent etre notifies a l'autorite competente responsable. 

Art. 15.· Tenue de dossiers 

1. La liste visee a !'article 12 point c) et le dossier medical vise a !'article 14 paragraphe 4 sont conserves 
pendant au mains quarante ans apres Ia fin de !'exposition. 
2. Au cas ou l'entreprise cesse ses activites, ces documents sont mis a Ia disposition de l'autorite competente 
responsable. 

Art. 16.· Abrogation 

Le reglement grand-ducal du 30 juillet 2002 concernant Ia protection des travailleurs contre les risques lies a 
I' exposition a des agents cancerigemes ou mutagenes au travail est abroge. 

Art. 17 .• Execution 

Notre Ministre du Travail, de I'Emploi et de I'Economie sociale et solidaire et Notre Ministre de Ia Sante sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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ANNEXEI 
Liste de substances, melanges et procedes 

(article 2 point c) 

1. Fabrication d'auramine. 

2. Travaux exposant aux hydrocarbures polycycliques aromatiques presents dans Ia suie de houille, le goudron 

de houille ou Ia poix de houille. 

3. Travaux exposant aux poussieres, fumees ou brouillards produits lors du grillage et de l'electroraffinage des 

mattes de nickel. 

4. Procede a l'acide fort dans Ia fabrication d'alcool isopropylique. 

5. Travaux exposant aux poussieres de bois durs(1
) 

ANNEXE II 

Recommandations pratiques pour Ia surveillance medicate des salaries 

(article 14 paragraphe 7) 

1. Le medecin du travail competent responsable de Ia surveillance medicate des salaries exposes a des agents 

cancerigenes ou mutagenes doit bien connaitre les conditions ou circonstances de !'exposition de chaque 

salarie. 

2. La surveillance medicate des salaries doit etre assuree conformement aux principes et pratiques de Ia 

medecine du travail; elle doit inclure au moins les mesures suivantes : 

enregistrement des antecedents medicaux et profession nels de chaque salarie, 

entretien personnel, 

si approprie, surveillance biologique ainsi que depistage des effets precoces et reversibles. 

D'autres epreuves peuvent etre decidees pour chaque salarie soumis a une surveillance medicate, a Ia lumiere 

des derniers acquis de Ia medecine du travail. 

1 
Une liste de certains bois durs figure dans le tome 62 des monographies sur !'evaluation des risques de cancerogenicite pour 

l'homme intitules « Wood Dust and Formaldehyde » (poussiere de bois et formaldehyde), publiees par le Centre international de 
recherche sur le cancer, Lyon 1995. 
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ANNEXE Ill 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Denomination Einecs111 CAS121 Valeurs limites Observations Mesures transitoires 

mg/m3131 ppm<41 

Benzene 200-753-7 71-43-2 3,25151 1{5) Peau171 -
Chlorure de 200-831 75-01-4 7,77'51 3(5) - -
vinyle monomere 
Poussieres - - 2,0015)(6) - - -
de bois durs 

(
1

) Einecs: lnventaire europeen des produits chimiques commercialises (European Inventory of Existing 

Chemical Substances). 

(
2

) CAS: numero du Chemical Abstract Service. 

(
3

) mg/m3 = milligrammes par metre cube d'air a 2o·c et 101,3 kPa (760 mm de mercure). 

{
4

) ppm = parties par million en volume dans I' air (ml/m3). 

(
5

) Mesurees ou calculees par rapport a une periode de reference de huit heures. 

{
6

) Fraction inhalable ; si les poussieres de bois durs sont melangees a d'autres poussieres de bois, Ia valeur 

limite s'applique a toutes les poussieres de bois presentes dans le melange. 

() Une penetration cutanee s'ajoutant a !'inhalation reglementee est possible. 
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Commentaire des articles 

Ad article premier : 
L'article reprend le texte originaire du reglement grand-ducal modifie du 30 juillet 2002 concernant Ia protection 
de Ia sante et de Ia securite des travailleurs contre les risques lies a des agents chimiques sur le lieu de travail 
(ci-apres : (( reglement agents chimiques )) ). 

Ad article 2 : 
L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Les modifications apportees par Ia directive 2014/27/UE du Parlement European et du Conseil du 26 fevrier 2014 
modifiant les directives du Conseil 92/58/CEE, 92/85/CEE, 94/33/CE, 98/24/CE et Ia directive 2004/37/CE du 
Parlement european et du Conseil afin de les aligner sur le reglement (CE) no 1272/2008 relatif a Ia 
classification, a l'etiquetage et a l'emballage des substances et des melanges (ci-apres : « acte modificatif ») 
sont introduites aux paragraphes b) i) et b) ii). 
La definition du « Reglement REACH»: Reglement (CE) no 1907/2006 du Parlement europeen et du Conseil du 
18 decembre 2006 concernant I' enregistrement, !'evaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables a ces substances (REACH), instituant une agence europeenne des produits 
chimiques, modifiant Ia directive 1999/45/CE et abrogeant le reglement (GEE) no 793/93 du Conseil et le 
reglement (CE) no 1488/94 de Ia Commission ainsi que Ia directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de Ia Commission (JO L 396 du 30.12.2006, p. 1) est 
introduite. 
La definition du « Reglement CLP »: Reglement (CE) no 1272/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 16 
decembre 2008 relatif a Ia classification, a l'etiquetage et a l'emballage des substances et des melanges, 
modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le reglement (CE) no 1907/2006 
(JO L 353 du 31.12.2008, p. 1) est introduite. 
Au point i) de !'article, les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du 
travail. 

Ad article 3 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

Ad article 4 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Aux points 1. et 2. De !'article, les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code 
du travail. 
Les dispositions de l'acte modificatif y sont introduites au point, deuxieme tiret. 

Ad article 5 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Au point 1. les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du travail. 

Ad article 6 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

Ad article 7 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Aux points 1. et 4. les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du travail. 

Ad article 8 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Au point 1. les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du travail. 
Les dispositions de l'acte modificatif y sont introduites au point 1., quatrieme tiret et au point 3. 

Ad article 9 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

II 



Ad article 10 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

Ad article 11 : L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du travail. 

Ad article 12: L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

Ad article 13: L'article reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
Les references aux textes legaux sont actualisees se referant desormais au Code du travail. 

Ad ANNEXE I : L'annexe reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. Le tableau des valeurs 
limites est mis a jour. 

Ad ANNEXE II : L'annexe rep rend le texte originaire du reglement agents chimiques. 

Ad ANNEXE Ill : L'annexe reprend le texte originaire du reglement agents chimiques. 
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 2014/27/UE Present RGD (Agents cancerigimes} 

- Article 1er, paragraphes 1 a 2 

Article 5, point 1) Article 1er, paragraphe 3 

Article 5, point 2) Article 2, points a) et b) 

- Article 2, points c) et d) 

- Article 3 

Article 5, point 3) Article 4, paragraphe 1 

- Article 4, paragraphe 2 

- Article 5, paragraphes 1 et 3 a 5 

Article 5, point 4) Article 5 

- Article 6, points a) et c) a g) 

Article 5, point 5) Article 6, point b) 

- Article 7 

- Article 8 

- Article 9 

- Article 10 

- Article 11 

- Article 12 

- Article 13 

- Article 14 

- Article 15 

- Article 16 

- Article 17 

Article 5, point 6) Annexe I, Titre 

- Annexe I, points 1 a 5 

- Annexe II 
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